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1. OBJET DE LA PROCEDURE 
 
Dans sa délibération du 26 mai 2014, le Conseil Municipal de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC a décidé de réviser 
ǎƻƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Toutefois, en vertu 
de la règlementation en vigueur, la commune est soumise aǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
(POS caduque). 
 
Cette éƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀssociés à ses 
études.  
 
La commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC a appuyé son choix au regard des évolutions règlementaires 
multiples depuis une quiƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ. Par ailleurs, la Préfecture a déclaré la commune en carence de 
logements sociaux (article 55 de la loi SRU). Le Préfet peut exercer son droit de préemption en ce sens sur le 
territoire communal. La commune a souhaité développer une réflexion et des actions dans son futur PLU pour 
intégrer ce besoin dans son aménagement futur.  
 
La commune a ainsi voulu faire de cette contrainte juridique un tremplin territorial, afin de parfaire le 
fonctionnement communal. 
 
 

2. UN PLU SOUMIS À ÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 
 
Conformément au décret n°2013-142 du 14 février 2013 art.4 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀle des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ŧƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
 
La commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC est concernée par : 

- ǳƴŜ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Faunistique et Floristique de type 1 - n°720007956 nommée 
« Zone Centrale Des Palus De Saint-Loubès et d'Izon »,  

- ǳƴŜ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ н ς n°720007955 nommée 
« Palus de Saint-Loubès Et D'Izon »  

- Ŝǘ ŘΩune Zone Natura 2000 - n°FR7200682 dit « Palus de Saint-Loubès et d'Izon ».  
 
Les orientations qui seront retenues dans le projet du PLU pourraient potentiellement être susceptibles de 
générer ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊêt communautaire. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ le 
projet de PLU de Saint-Sulpice-et-Cameyrac doit obligatoirement ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 
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3. COMPOSITION DU PLU DE SAINT-
SULPICE-ET-CAMEYRAC 

 
Conformément aux dispositions du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, le rapport de présentation du PLU de Saint-Sulpice-
et-Cameyrac se compose des éléments suivants : 

- Le diagnostic, avec notamment lΩexposé des prévisions de développement économique et 

démographique ; 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎpectives de son évolution ; 

- La ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ; 

- [Ωanalyse des incidences notables prévisibles de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et en 

particulier celles opérant potentiellement sur les enjeux écologiques liées à la présence du réseau 

bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ un projet communal 

de moindre impact environnemental (mesures dites « ERC ») ; 

- [Ωexplication des choix retenus et exposé des motifs de la délimitation des zones, pour établir le projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōjectifs de protection de 

ƭΩenvironnement établis au niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les 

raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 

des objectifs et du champ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ du plan. 

- La ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΣ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǇƭŀƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł 

un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 

- Ce présent document, qui résume de façon non technique les précédents éléments et décrit la 

ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale a été effectuée. Sont également apportés, le cas 

échéant, certains éclairages permettant de mettre en évidence un contexte particulier et/ou des 

difficultés et autres limites, rencontrées durant la procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ. 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ notamment complété par les pièces suivantes : 

- Un Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ, dit « PADD », qui illustre le projet politique 

de la commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac ; 

- Des pièces règlementaires opposables : 

o Un document graphique ou zonage, qui traduit « sur plan », les différentes zones qui 

caractérisent la commune. Elles sont regroupées autour de 4 zones principales : 

Á Les zones urbaines « U » ; 

Á Les zones à urbaniser « AU » ; 

Á Les zones agricoles « A » ; 

Á Les zones naturelles « N ». 

o Un règlementΣ ǉǳƛ ŞŘƛŎǘŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀcune des zones définies sur le 

territoire, et qui appelle à conformité ; 

o Des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ, dites « OAP », qui précisent les 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǎǳǊ chaque secteur couvert par cet outil. 
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4. UN CONTEXTE PARTICULIER À 

CONSIDÉRER 

Il est important de porter à la connaissance du public, des services instructeurs et Personnes Publiques 

!ǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Sulpice-et-Cameyrac. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ URBAM, spécialisé dans la planification urbaine 

et règlementaire, ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ǉŀǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф. A cette élaboration, ont été associés les 

ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- GEREA, ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǘ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ; 

- Laura HILLS, pour le volet paysager et ƭΩŞƭŀōƻǊŀtion ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation. 

Toutefois, le ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ŀŎƘŜǾŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ όcessation 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ). Un second prestataire spécialisé, METROPOLIS, a donc été choisi par la commune de Saint-Sulpice-

et-/ŀƳŜȅǊŀŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀrrêt du projet et de la phase administrative ultérieure. Les 

ŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩşǘǊŜ « la 

mémoire » ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Avec la volonté de restituer le mieux (et autant que) possible la façon dont le PLU a été conçu, plusieurs 

réunions ont été menées, associant la commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac et METROPOLIS. Durant celles-

ci, un rappel des choix faits par la commune, et de leurs besoins, a notamment été exposé.  

Une réunion a également été faite entre METROPOLIS et GEREA pour rappeler les enjeux environnementaux 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

du plan. 

Suite à ces réunions, la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ǊŜǇǊƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ projet de PLUΣ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

réguliers : 

- ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ et notamment la paysagiste dans le cadre de la poursuite 

du travail sur les OAP ; 

- ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ Ǉŀrt. 

Le projet de PLU a été retravaillé de façon partielle, mais en ayant le souci de ne pas remettre en cause les 

ŎƘƻƛȄ ŘŞƧŁ ŀŘƻǇǘŞǎ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ notamment de répondre aux attendus règlementaires, en 

particulier ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ proǇƻǎŜǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳƛ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ н҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 

en AOC. Un nouveau secteur à urbaniser a également été proposé, afin de satisfaire aux besoins liés à 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ [ƻƛ {w¦Φ 5Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ menées sur le site (juin 2019), 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜΣ pour proposer un aménagement urbain de moindre impact 

environnemental. 
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1. SITUATION 
La commune de SAINT-SULPICE-ET-/!a9¸w!/ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ 
du Secteur de Saint-Loubès, qui connait des dynamiques importantes liées à une pression démographique 
forteΦ /ŜŎƛ ƭΩamène à faire évoluer son offre de services à la personne (santé, petite enfance, enfance-jeunesse) 
et à reconsidérer les éléments moteurs animant son tissu économique. 

La commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC se trouve à la périphéǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ ǉǳƛ ŀŦŦƛŎƘŜ 
des ambitions en termes : 

- de densification de population (la « Métropole millionnaire »),  
- ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǳȄƛŝƳŜǎ 

couronnes.  

La commune se situe à 24 kilomètres de Bordeaux, et à 24 kilomètres de Libourne. Elle offre une porte ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
et un vrai carrefour stratégique entre la métropole bordelaise et le Libournais. La commune compte 4 565 
habitants (source INSEE 2015 ςsans double compte) Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мрлп ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 

SAINT-SULPICE-ET-/!a9¸w!/ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩArrondissement de Bordeaux et au /ŀƴǘƻƴ ŘŜ [ŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ. Elle 
est limitrophe des communes de Saint-Loubès, Izon, Montussan et Vayres. 

La commune appartient à la Communauté de Communes du Secteur de Saint-Loubès créée le 18 décembre 
2000 et comptant 5 autres communes Beychac-et-Caillau, Montussan, Sainte-Eulalie, Saint-Loubès et Yvrac. Le 
tƾƭŜ ŘΩÉquilibre ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ /ǆǳǊ 9ƴǘǊŜ-Deux-Mers regroupe quant à lui 5 communautés de communes 
(soit au total 91 communes).  

 
Localisation de Saint-Sulpice-et-Cameyrac ¨ lô®chelle intercommunale 
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Ą  Tableau synthétique des structures intercommunales auxquelles la commune adhère  

 

Structures intercommunales Compétences / actions 

POLE TERRITORIAL ET RURAL 
/s¦w 9b¢w9-DEUX-MERS 

- Un Espace Info Entreprendre. 

- Un Espace Droit des Sols. 

- Un [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 

- La mobilisation de co financements Régionaux et de des fonds 
Européen Leader. 

- [ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

- Une interface entre ses intercommunalités et les partenaires : 
Europe, Etat, Région (lien). 

COMMUNAUTE DE    
COMMUNES DU SECTEUR DE 
SAINT-LOUBES 

- {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 

- Transport scolaire du collège. 

- Assainissement collectif (depuis le 01/01/2014) : délégation de 
service public à la Lyonnaise des Eaux.  

- Collecte et traitement des ordures ménagères.  

- Développement économique.  

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

- tƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Υ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  

- Compétence hydraulique ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΦ  

- Lecture publique. 

- [ŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ 
assurant une liaison cohérente entre les communes. 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 5es 
efforts importants vont être mobilisés dans les trois prochaines 
ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

- [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

- [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ 
investissements. 

- Le secteur social figure également dans ses actions prioritaires : une 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ллл ϵ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ !ƛŘŜǎ Ł 
domicile. 

- Les fonds mobilisés en faveur de la lecture publique démontrent 
que la CommunauǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
culture. La manifestation Lis Tes Ratures en est un bel exemple. 

- {Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴŜ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŁΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
hydrauliques destiné à préserver les ruisseaux et dans la réalisation 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec le schéma de cohérence territoriale. 

- Depuis le 1er juillet 2015, la Communauté de Communes a en 
ŎƘŀǊƎŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩǳǊōŀnisme des communes qui la 
composent, mais également ceux des communes de Bonnetan, 
Camarsac, Croignon, Fargues Saint-Hilaire et Tresses. 
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Structures intercommunales Compétences / actions 

{/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 
Bordelaise 

- Aménagement du territoire, plan de développement, document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ planification. 

- 98 communes adhérentes. 

SYSDAU 
Le SCoT est géré par un syndicat mixte, le SYSDAU, composé de délégués 
titulaires et suppléants. 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
5Ω9[9/¢wLCL/!¢Lhb 9¢ {599D 

Gestion et alimentation en électricité. 

S.I.A.E.P.A  

Syndicat Intercommunal 
ŘΩ!ŘŘǳŎtion en Eau Potable et 
Assainissement 

Exploitant : lyonnaise des eaux. 

- [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

- ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- gestion des eaux pluviales, 

- gestion ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 

- ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

GRDF Gestion et alimentation en gaz de ville. 

Synthèse 

La commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC est, dans son développement, étroitement liée au bassin 
bordelais et sa périphérie : que se soient concernant les aspects économiques, touristiques, démographiques, 
ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ΧΦ 

Cependant, la commune se caractérise également par son appartenance à un territoire identitaire rural et 
viticole marqué, situé au seƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŞ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ǊŜƳŀrquable. 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
organisant le développement urbain. 
  



PLU de Saint-Sulpice et Cameyrac   Rapport de Présentation ς Tome 2/2 

     17 

2. DIAGNOSTIC 

2.1. ANALYSES SOCIODÉMOGRAPHIQUES ET ÉCONOMIQUES 

 Démographie et structure des ménages 

[ΩŞǾƻƭǳǘion de la population communale de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC montre une augmentation 
constante depuis 1968. Ainsi, la commune comptait 1 406 habitants en 1968 et 4 565 en 2015. Au-delà, on 
observe une augmentation de 5,21 % de la population entre 2010 et 2015, soit une progression annuelle sur 
cette période de +1%/an. 

 

 
Source : RPG ï INSEE-2010 et 2015 

 

Les indicateurs démographiques révèlent un dynamisme croissant de la commune depuis les années 80, avec 
plus particulièrement pour ces dernières années un renouvellement de la population par des populations 
ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ. Le solde naturel positif et croissant depuis les années 2000, démontre un rajeunissement 
de la population ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾŜƴŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ plutôt des couples 
Ŝƴ ŃƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴcipale est à la baisse depuis plus de 30 ans, mais 
ce chiffre se stabilise. Les ménages présents sur la commune sont, en moyenne, composés de 2,4 personnes 
en 2015 (2,8 en moyenne en 1999). 

 Les principales caractéristiques sociodémographiques de la commune 

Les points suivants sont à relever : 

- Une population un peu vieillissante, mais avec de jeunes enfants (52,66% de la population communale 
a moins de 45 ans). [Ωindice de jeunesse1 de 0,91 vient confirmer ce constat. 

- Une arrivée significative de « néo-ruraux » sur la commune, car proposant : 
o ǳƴ ŎƻǶǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǘ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 

aux revenus moyens qui souhaitent devenir propriétaires. 
o un cadre de vie et une qualité de vie. 

 
1 Rapport du nombre des personnes de moins de 20 ans avec celles de plus de 60 ans 
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 Les perspectives dõ®volution démographique de Saint-Sulpice et 
Cameyrac 

 

PREVISIONS 
QUANTITATIVES 
(cf. annexe 2 du présent rapport) 

Hypothèse retenue :  

Pour maintenir sa population de 2014, SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC doit 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ пр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлну όǎƻƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пΣм 
logement par an sur 11 ans = « point mort »). 

La production totale de logements est fixée à 41 par an en résidences 
principales entre 2017 et 2028 (dont 4 par an pour stabiliser la population 
communale). 

 

Soit + 1 212 habitants sur la période 2017-2028, soit un taux de progression 
annuelle sur cette période de  +2,11%/an. 

PREVISIONS QUALITATIVES 

Á intensification du bourg centre et des principaux  hameaux,  

Á ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine constituée, 

Á ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ : petits 

collectifs, maisons de ville, maisons jumelées et maisons 

individuelles. 

Á amélioration des déplacements vers le centre-bourg (commerces, 

équipements et services présents). 

 

2.2. LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 
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En 2015, la commune dispose de 754 emplois contre 720 en 2011, représentant une augmentation de 4,6% en 
р ŀƴǎΦ 9ƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмрΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
certaine attractivité économique du territoire (hausse des commerces, transports et services).  
 
{Ŝƭƻƴ ƭŀ .ŀǎŜ tŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ Ŝƴ нлмтΣ {ŀƛƴǘ-Sulpice-et-Cameyrac dispose de 22 
commerces. 
 
La commune dispose des principaux commerces de proximité (boucherie, poissonnerie, boulangerie, 
coiffure...) mais aussi des commerces plus attractifs pour une population extérieure (hypermarché, opticien, 
magasin de vêtements...), exclusivement localisés dans les bourgs de Saint-Sulpice et de Cameyrac. En 
revanche, ƭΩLb{99 ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜil 
ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŜƳōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ 

2.3. LõACTIVITÉ AGRICOLE 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ нлмфΣ мп ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
à Saint-Sulpice-et-Cameyrac, contre 33 en 2000 (chiffre du recensement agricole 2010). En revanche, on 
constate une augmentation de la taille moyenne des exploitations, à la fois en termes de surface et de main 
ŘΩǆǳǾǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ [ŀ ǉǳŀǎƛ-totalité de la commune bénéficie par ailleurs des signes de qualité AOC/AOP 
viticoles, traduisant la forte prégnance de la vigne dans la sphère productive. 
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2.4. ORGANISATION ET FORMES URBAINES 

 Organisation urbaine 

Le territoire de la commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC se distingue par  une urbanisation relativement 
dense et des espaces agro-viticoles. 

Cette commune, attractive du fait de sa proximité avec Libourne et Bordeaux, a su préserver son caractère 
rural et nombre de ses points de vue vers les vastes espaces agro-viticoles.  

Les prévisions démographiques envisagées induisent, pour ne pas conduire à dévaloriser un territoire riche, 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ōƛŜƴǾŜƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : vue sur le bourg ancien depuis 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-ouest de la commune, paysages offerts en entrée de la commune, présence de divers châteaux 
et bâtisses aux abords préservés et de maîtriser les interfaces entre ruralité et urbanité en privilégiant 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎΦ 
 

2.5. LõHABITAT ET LE LOGEMENT 

 Lõ®volution du parc de logements : une augmentation régulière 

Le parc des logements progresse de façon exponentielle depuis plus de 40 ans, à un rythme soutenu. Le parc 
de logements a augmenté de +8,59 % sur la période 2010-2015 : soit environ 160 logements nouveaux par an. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘ régulièrement depuis 1968 avec + 1 516 logements.  

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ depuis 1968 (+82 logements) tout comme sa 
proportion dans le parc total de logements : 0,98% de logements vacants dans le parc total de logements en 
1968 contre 4,25% en 2015. Ce poǳǊŎŜƴǘŀƎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴŎƻǊŜ ƳŜǎǳǊŞΣ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł şǘǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΦ [Ŝǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

 

 
Source : INSEE ï RGP ï 2015  - Traitement : URBAM 

 

 La typologie, le statut dõoccupation et lõanciennet® du parc de 
logements 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ŝƴ р ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ фΣс ҈ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нлмр. Pour autantΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ individuel (maisons) prime sur toute autre forme 
ŘΩƘŀōƛǘŀt en représentant 90% du parc de logement en 2015. 
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[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
est dominé par les personnes 
propriétaires de leur logement 
(environ 68,8%), part cependant qui a 
diminuée depuis 5 ans. On observe 
une augmentation du nombre de 
personnes locataires de leur 
logement : +5,3% entre 2010 et 2015. 

Le parc de logements est globalement 
récent. 
 

 

 

Source : INSEE ï RGP ï 2015 - Traitement : URBAM 

 

 Les dynamiques récentes de construction 

On observe ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀ Ŝǳ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмп όǇƭǳǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞŜǎύ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΦ 

La construction neuve se caractérise essentiellement, depuis 2008, par une forte production de logements en 
individuel pur. Ce sont en moyenne 40,5 logements nouveaux qui sont autorisés chaque année à SAINT-
SULPICE-ET-CAMEYRAC sur la période 2007-2017 (soit 10 ans). 

hƴ ƴƻǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǳtorisé sur la commune depuis 2007 et peu de logement 
collectifs, hormis des opérations ponctuelles en 2007, 2009, 2014, 2015, 2016 et 2017.  

Tout cela dénote une attractivité certaine du territoire de la commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC. 

De ce fait et au regard des prévisions démographiques annoncées, le développement urbain escompté doit 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ les outils permettant un maintien voire un renforcement de la qualité du cadre de vie et une 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇements communaux, notamment scolaires et 
sportifs. 
 

2.6. TRANSPORTS, DÉPLACEMENTS ET STATIONNEMENT 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ 
convenablement le territoire.  

La commune est traversée par deux routes départementales au nord : la RD 242 (Saint-Loubes / Saint-Pardon) 
et la RD 13 (Bordeaux-Libourne). 
 

2.7. EQUIPEMENTS ET SERVICES COLLECTIFS 

 Les réseaux numériques et électriques 

Le réseau électrique  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜ ;ƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ ό{Φ5Φ9Φ9ΦDΦύΦ 
La commune est desservie par un réseau pourvu de lignes basses et hautes tensions aériennes et souterraines 
ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
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Le réseau numérique  

Dans ce domaine, les informations essentielles sur la situation haut débit du territoire sont les 
suivantes : 

Á ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł фр҈Σ 
Á la disponibilité des technologies ADSL, Re ADSL et ADSL2+ sur la commune de SAINT-

SULPICE-ET-CAMEYRAC : 
Á la connexion Internet par ADSL et l'accès aux différents services (dégroupage télévision 

par ADSL) ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ bǆǳŘ ŘŜ 
wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩ!ōƻƴƴŞǎ όŎŜƴǘǊŀƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞΣ 
et des caractéristiques de la ligne téléphonique. 

 

 La gestion des déchets 

La gestion des déchets est assurée par le Syndicat de l'Entre-deux-Mers-Ouest pour la Collecte et le Traitement 
des Ordures Ménagères (S.E.M.O.C.T.O.M.). Ce syndicat s'occupe de la collecte et du traitement des ordures 
ménagères pour l'ensemble des communes.  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {9ah/¢ha Υ  
- 1 centre de transfert des déchets ménagers, à Saint-Léon.  
- 6 déchetteries : Saint-Léon, Béguey, Saint Caprais, Tresses, Saint-Loubès et Saint-Germain-du-Puch  ; 
- 4 aires de stockage/broyage des déchets verts : Saint-Léon, Saint-Loubès, Saint-Germain-du-Puch et 

Béguey. 

Il convient de noter que par dérogation, le SEMOCTOM a autorisé la commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac à 
ouvrir un point de collecte des déchets verts, la déchetterie principale étant située à Saint Loubès. Ce point est 
implanté route de Libourne.  

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлмт du SEMOCTOM met en évidence les points suivants : 
- En 2017, 23 тон ǘƻƴƴŜǎ ŘΩha ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ннр ƪƎκŀƴκƘŀōΦ tƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ 

depuis maintenant plusieurs années, les ordures ménagères repartent à la hausse en 2017 à la fois en 
tonnes et surtout en kg/an/habitant. 

- Le total des collectes sélectives triées est en légère augmentation en 2017 (85 kg/an/hab), mais 
uniquement grâce à une augmentation du verre (verre : 32 kg/an/hab).  

- Les tonnages traités en déchèterie continuent de progresser. Les apports de déchets verts sont encore 
en forte augmentation en 2017 (+10 %) pour 111 kg par an et par habitant. Les déchets verts 
représentent désormais plus de 44 % des apports en déchèterie.  

 

2.8. LES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS 

La commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC dispose de nombreux équipements, dont : 

Á une mairie, 

Á une poste,  

Á une gare, 

Á ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ  

Á un équipement scolaire : une école maternelle, une école primaire, un accueil périscolaire et 
restaurant scolaire, 

Á une bibliothèque,  

Á des équipements sportifs et de loisirs (salle multi sports municipale, golf, stade, cours de tennis, 
centres équestres). 
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2.9. ANALYSE DE LA CONSOMMATION DõESPACES ET POTENTIEL DE DENSIFICATION 

 La consommation dõespaces 

 

 

Entre 2005 et 2015, 
28,37 ha ont été 
urbanisés sur la 
commune. 24,82 ha 
l'ont été pour la 
création de 
logements, 3,56 ha à 
vocation d'activité. 

Cela aura permis la 
création de 330 
logements, soit une 
consommation 
moyenne foncière de 
752 m² par logement 
et une densité 
moyenne de 13,3 
logements/ha. 
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La majeure partie des habitations ont été construites sur des espaces naturels (10,65ha soit 42,9% des espaces 
artificialisés). 

 

 Le potentiel de densification 

 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ нлол ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ 
enveloppes urbaines et des secteurs de constructions isolées, dans le but de réduire la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers. A partir de celles-ci, une analyse du potentiel de densification au sein 
de ces enveloppes a été réalisée, après que leurs contours ont eu été affinés. 

A l'intérieur de ces enveloppes, on dénombre 19,88 ha encore disponibles : 
- 8,07 ha libres de construction en dents creuses 
- 11,81 libres comme potentiel de division parcellaires 
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3. ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

3.1. LE MILIEU PHYSIQUE 

 Situation géographique et topographie 

La commune de SAINT-SULPICE-ET-/!a9¸w!/ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ-deux-mers, à 
proximité de la Dordogne.  

SAINT-SULPICE-ET-/!a9¸w!/ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǘŜŀǳ ŘƻǳŎŜƳŜƴǘ ǾŀƭƭƻƴƴŞΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
descend progressivement selon un axe sud-ƴƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΦ  

La Laurence, qui marque la limite ouest de la commune, est un ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
moyenne le long de sa vallée alluviale atteint les 10 à 15 m.  
 

 Climatologie 

Le climat de la Gironde est de type océanique, c'est-à-dire marqué par des hivers doux et des températures 
estivales modérées, ainsi que des précipitations assez fréquentes, réparties en toutes saisons. Les vents 
dominants d'origine océanique sont nettement de secteur ouest. Les températures sont équilibrées avec 20°C 
de moyenne mensuelle en Août et 7°C en Décembre et Janvier. Les gelées sont peu fréquentes et rarement 
très importantes. 

Dans le secteur de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC, les précipitations moyennes annuelles sont de 850 mm avec 
des maximums durant les mois de Novembre et Décembre (P > 90 mm) et un minimum en Juillet (P < 45 mm). 
En automne et en hiver, les brouillards matinaux dus à la proximité de la Dordogne sont fréquents. 

 

 La qualit® de lõair 

Une station périurbaine de fond est présente sur la commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC. Elle participe 
à la surveillance de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ζ fond » 
dans les zones pŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻȊƻƴŜ όh3ύ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƛǊŀǉ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ ǘƻǳǘŜs les mesures de fond effectuées répondent 
favorablement aux réglementations et seuils de pollution existants.  
 

 Contexte g®n®ral dõoccupation du sol 

La base de données "Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 20122" renseigne sur les grands types 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC avec une présence significative de zones urbanisées (21% du territoire) et 
cultures, vignobles et terres arables. Les surfaces à vocation agricole représentent 70,2% du territoire de la 
commune. 

  

 
2 Le programme europ®en CORINE Land Cover est un inventaire, dans les 29 Etats communautaires, de lôoccupation des terres. Mise à disposition en 
France par lôIFEN, la base est intitulée "Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 2012". 
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Surface des différents types en ha (superficie communale : 1 524 ha) 

Tissu urbain discontinu 

Surfaces essentiellement 
agricoles interrompues 

par des espaces naturels 
importants 

Vignobles 
Prairies et autres surfaces 
toujours en herbe à usage 

agricole 

320 
(21 % du territoire) 

162,3 
(10,6%) 

415,4 
(27,3%) 

269,8 
(17,7%) 

Extraction de matériaux 
Equipements sportifs et 

loisirs 
Forêts de feuillus 

Systèmes culturaux et 
parcellaires complexes 

0,04 
(0%) 

46,9 
(3,1%) 

89 
(5,8%) 

222 
(14,6%) 

Source : Union européenne ï SOeS, CORINE Land Cover, 2012 

 

Structure et composition des formations boisées  

La commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC est 
située, pour sa partie nord, au sein de la région 
forestière dite des « Vallées et coteaux viticoles » et 
dans sa partie sud au sein de la région forestière dite 
« Entre-deux-mers ». Les formations boisées de la 
commune font partie de la série du chêne pédonculé. 
! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
chêne pubescent peuvent localement apparaître, 
comme à proximité du château Leroy-Beauval.  
Dans les stations les plus humides, en bordure de 
cours ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ ŎƘşƴŜ ǇŞŘƻƴŎǳƭŞ 
ŘƻƳƛƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳƭƴŜ ƎƭǳǘƛƴŜǳȄΣ ƭŜ 
peuplier et le saule blanc.  

Les futaies de feuillus ponctuent lôespace agricole (GEREA, 2015) 

 

Espace agricole 

[Ωactivité agricole est un marqueur indéniable du paysage de 
SAINT-SULPICE-ET-/!a9¸w!/Σ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛǘƛŎƻƭŜΦ 
Les surfaces à vocation agricole représentent plus de 70% du 
territoire communal. Les cultures permanentes (les vignobles 
pour majeure partie sur la commune) sont majoritaires avec 417 
ha, soit plus de 50% de la Surface Agricole Utile. La Surface 
Agricole Utile (SAU) est globalement restée stable depuis 1988, 
passant de 797 ha en 1988, 868 ha en 2000 à 822 ha en 2010.  

Le vignoble (GEREA 2015) 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀgricoles ayant leur siège dans la commune a fortement diminué depuis 1988. 14 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΣ ƛƭ ȅ Ŝƴ ŀǾŀƛǘ рс Ŝƴ мфууΦ 

Les prairies (surfaces toujours en herbe) représentent quant à elles près de 20% de la SAU, soit 162 ha. Elles 
sont en régression de 57% entre 1988 et 2010. Parallèlement, la superficie en terres labourables a plus que 
doublé depuis 1988, passant de 114 à 242 ha. 

/Ŝǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ niveau national et régional, avec notamment 
une forte diminution des actifs agricoles et des surfaces en prairies permanentes. Cependant ces surfaces sont 
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encore importantes et leur présence sur les pentes ou en fond de vallée, ainsi que le réseau de haies associées 
(réseau bocager de certaines parties du territoire), leur confère des rôles de stabilisation des versants, de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǇƛŞƎŜŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŜƳǇƻǊǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ƻǊŀƎŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǾƛŜǳȄ Ŝǘ 
des intrants) et de maintien de la biodiversité (certaines ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ŀǇǇǊŞŎƛŀƴǘ 
particulièrement ce type de milieu). 

 

Ą Carte de lõoccupation des sols  

 

 Des milieux propices ¨ lõexpression de la faune locale 

La faune fréquentant la commune est caractéristique des espaces ruraux faiblement boisés. On y rencontre 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ǇƻƴŎǘǳŞŜǎ ŘŜ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
prairies permanentes :  

- cortège des rapaces diurnes de plaine (la buse variable et le faucon crécerelle sont les rapaces typiques 
ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘύΣ  

- passereaux des milieux ouverts et des lisières comme le pinson des arbres, les mésanges charbonnières 
et mésange bleue, le rouge gorge, le traquet motteux, le verdier, la fauvette des jardins, le troglodyte,Χ 

- petits gibiers de plaine comme la perdrix rouge, le faisan, le lapin, le lièvre,Χ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ le « gros 
gibier », sanglier notamment et chevreuil.  

- les mammifères carnivores comme le renard, la fouine, la belette, le putois,  
- les chauves-souris des campagnes.  

La présence de vieux arbres dans les boisements permet aux espèces affectionnant les caviǘŞǎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ 
rapaces nocturnes et des pics, ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ όŎƘŀǳǾŜǎ-souris). Ces espaces forestiers 
où de petites zones humides sont présentes sont aussi très favorables à certains amphibiens comme la 
salamandre, le crapaud calamite ou encore le crapaud commun. 
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La présence de boisements et le rôle de « couloirs écologiques » tenu par le réseau hydrographique et les 
reliquats de formations ligneuses linéaires, sont déterminants pour le maintien de la biodiversité sur ce 
territoire.  

3.2. ANALYSE PAYSAGÈRE 

 Structure paysagère communale 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрлл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŞǘŜƴŘǳǎ ǎǳǊ un relief collinéen doux entrecoupés de 
vallons. hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ср Ŝǘ р ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řu sud vers le nord. 

 
Carte de la géomorphologie ï dôapr¯s geoportail ï L.HILS 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ Ŝƴtaillent le relief. La Laurence 
trace la limite ouest de la commune. La vallée du Canterane et sa colline marquent quant à elles la limite est. 
Une bascule du paysage vers la valléŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ǎΩƻǇŝǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ hƴ ƴƻǘŜ ŀƭƻǊǎ 
ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Ře milieux humides associés au proche marais du Padouen. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
VARIATIONS DOUCES DE LA TOPOGRAPHIE 
et PLAINE ALLUVIALE DE LA DORDOGNE 
Source : L.Hils 

 

La commune présente deux bourgs distincts, organisés autour de deux églises ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊe des 
aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ όƭΩ9ƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Jean-.ŀǇǘƛǎǘŜ ŘŜ /ŀƳŜȅǊŀŎ Ŝǘ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Roch de Saint-Sulpice). Deux 
communes initialement séparées par un vaste espace non bâti, que nous retrouvons encore partiellement dans 
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le paysage, seront rattachées au début du 19e siècle pour former la commune que nous connaissons 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Le fort taux de boisements contribue à véhiculer ce caractère rural et bucolique. La représentation forte de la 
ǾƛƎƴŜ ǎƛƎƴŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ-Deux-Mers. 

Au nord de la voie ferrée, le paysage de zones humides est plus intime, moins urbanisé, moins accessible. Dans 
ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ de ces dernières décennies est moins perceptible.  

   
Source : L.Hils 

Les RD 242 et RD 13 sont les axes majeurs de déplacement. Ils supportent un trafic relativement dense et qui 
croît avec le développement de la métropole bordelaise. 

   
ENTREE SUR LE TERRITOIRE PAR DES GRANDS AXES Source : L.Hils    
 

 

Carte des typologies dõentr®es sur la commune / Dôaprès photo arienne et carte IGN 1/25 000° - L. Hils 
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 Lecture paysagère 

 

Afin de synthétiser la lecture paysagère du territoire communal, nous avons restitué sur cette carte les 
éléments structurants majeurs que sont le réseau hydrographique, les bourgs et les deux unités paysagères 
Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƻƛǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ζ Entre-Deux-Mers ηΣ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ζ Vallée de la Dordogne » à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

Ce sont en partie les éléments identitaires à protéger, à donner à lire et valoriser. 

Les deux unités ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ŘƻǳŎŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊface entre le coteau et 
ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘΦ [ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ-Deux-aŜǊǎ Ŝǎǘ ƛŎƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǉǳŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΦ [ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ-Deux-Mers compte en Gironde sept sous-
ensembles. A Saint-Sulpice-et-Cameyrac, on en retrouve deux : la « ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ-Deux-
Mers η Ŝǘ ƭΩ9ƴǘǊŜ-Deux-Mers Nord ». Les limites entre les deux ne sont pas franches et les nuances faibles. Donc 
elles ne figurent pas sur la carte ci-dessus.  

 

La vallée de la Dordogne est une large vallée encaissée. La séquence saint-sulpicienne offre un paysage 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻǘŜŀǳ ŀǎǎŜȊ ŘƻǳȄΦ [ΩǳǊbanisation, diffuse, est 
assez limitée dans la partie basse. En remontanǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛƎƴŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘΦ 
Cette unité paysagère peut être découverte par des sentiers de randonnée. 

Le bourg de Saint-{ǳƭǇƛŎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ bƻǘƻƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ 
du Jaugaret qui appuie cette transversalité. 

/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ƛŎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ǇŜǳǘ 
ǎƻǳŦŦǊƛǊ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ όre)connaissance localement. Ainsi, le risque existe de ne pas prendre en 
compte dans la lecture du paysage ou les aménagements la nature des lieux et le lien avec le socle. 

LŎƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭΩƻrganisation urbaine complexe. 

La présence de ces paysages de zones humides est un atout fort pour la commune à protéger et mettre en 
valeur. 
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Vaste étendue dégagée  Bocage et prairies    Chemin de terre et drainage 
Source : L.Hils 

 

 

 

Urbanisation diffuse limitée  Présence de bâti agricole   Dans les marais 
 

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ-Deux-Mers détiennent un caractère rural marqué où 
vignes, boisements et prairies offrent un cadre de vie agréable et renvoie à un paysage jardiné. Le maillage bâti 
est à la fois important et relativement lâche. Les paysages sont plutôt ouverts. Les vallons apportent des 
ambiances plus intimes, où le bâti est moins présent. Les châteaux, domaines et noyaux bâtis originels 
constituent un riche patrimoine. 

Dans cette unité paysagère existe un risque de banalisation de paysage. Le bâti ancien et les structures 
végétales (comme les haies et arbres) permettent de conserver des marqueurs identitaires dans le paysage. Il 
faut permettre leur lecture et reconnaissance. 

Par ailleurs, les zoneǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ. Le traitement des différentes 
interfaces doit être maîtrisé et soigné à plusieurs échelles : interfaces entre réseau hydrographique et abords, 
entre zones bâties et zones de vignes, entre domaines et zones résidentielles, entre bâti et boisements, 
ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜǘŎΧ 

Enfin, le paysage des routes représente un enjeu fort. 

 

 

 

 

Extension des hameaux anciens  Bâti au pied des vignes  Vue dans un vallon 
Source : L.Hils 
 

 Enjeux paysagers 

Saint-Sulpice-et-Cameyrac offre de nombreux atouts pour un cadre de vie de qualité aux portes de Bordeaux. 
Les enjeux paysagers et patrimoniaux principaux, qui prennent appui sur la géomorphologie, le patrimoine et 
les structures en place, sont les suivants : 
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- Le ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ 
et la protection de sa diversité. 

- La revalorisation, la protection, la réhabilitation des éléments identitaires pour favoriser la qualité 
paysagère, architecturale, urbaine, environnementale. 

- [ΩŀƴŎǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻŎƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. 

- La ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

- [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ƭŀ protection et la lisibilité des deux bourgs. 

- La qualité urbaine et paysagère des interfaces entre les quartiers singuliers de La lande Nord et du Golf 
et leurs environs.  

- La valorisation et la protection des deux églises et leurs abords. 

- La valorisation, la protection et la mise en valeur identitaire des noyaux anciens, domaines et 
châteaux.  

- La valorisation des secteurs enclavés et en zone basse humide, au Nord et aux abords de la voie 
ferrée. 

- Le traitement qualitatif des interfaces et du rapport des quartiers résidentiels avec leur 
enǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ 
des voies. 

- La valorisation des parcours, notamment des grands axes majeurs, et des espaces publics. 

- La valorisation du quartier de la gare. 

- La protection du petit patrimoine. 

- La protection et la mise en valeur du réseau hydrographique et de son cortège végétal associé. 

 
/ŀǊǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ 
Source : L.Hils 
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3.3. RESSOURCES EN EAU 

 Hydrographie 

Le territoire de la commune de SAINT-SULPICE-ET-/!a9¸w!/ Ŝǎǘ ŘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ Ŏƛƴǉ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : la Laurence, le 
Ruisseau de Cante-Rane, le Ruisseau des Prades, le Ruisseau de Font-Martin et ƭΩ9ǎǘŜȅ ŘŜ DƭŀǳƎŜƭŀǎ. Seuls la 
Laurence et le ruisseau de Cante-Rane sont considérés comme deǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 
ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ Lƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΦ 

Ā La Laurence : DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀǊōƻǊŞŜ ŘŜ ŎƘşƴŜ ǇŞŘƻƴŎǳƭŞΣ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊΣ ŘΩŀulne 
glutineux et de saule blŀƴŎΣ ƭŀ [ŀǳǊŜƴŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ƻǴ ŘƻƳƛƴŜƴǘ ǾƛƎƴŜǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ 
/Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳōƛǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘǳŜǎ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΦ [a pression diffuse induite par les pesticides est elle aussi 
significative.  

Ā Le Ruisseau de Cante-Rane : Le ruisseau de Cante-wŀƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΦ Lƭ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩŜǎǘ 
de la commune. Tout comme la Laurence, le ruisseau de Cante-Rane subit des pressions ponctuelles 
dues auȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ  

 Les eaux souterraines 

Nappes superficielles  

Les nappes superficielles constituent un complexe aquifère aux caractéristiques contrastées. Trois masses 
ŘΩŜŀǳ y sont associées : les « alluvions de la Dordogne », les « molasses du bassin de la Dordogne », les 
« ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ 5ŜǳȄ aŜǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ .± ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ». Tous sont identifiés par le SDAGE 
Adour-Garonne comme étant bon état quantitatif et en mauvais état chimique. 

Nappes semi-profondes  

[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŀōƭŜǳȄ Řǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ¢ŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {!Lb¢-SULPICE-ET-
CAMEYRAC. Cette maǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛmique et en mauvais état quantitatif selon le 
SDAGE Adour Garonne. 

Nappes profondes  

Le recouvrement par la formation du tertiaire intervient comme régulateur et participe à la protection des 
aquifères calcaires profonds du Crétacé supérieur. Trois masses dΩŜŀǳΣ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞŜǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
constituent les aquifères profondes. Si toutes présentent un bon état chimique, seuls les « calcaires du sommet 
du crétacé supérieur captif nord-aquitain » montrent un mauvais état quantitatif. 

 

 La ressource en eau potable 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǳƴƛǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
du lieu-dit « La Petite rivière », au nord de la commune. Lƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛté publique. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ онс Ƴ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǇǊŞƭŜǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩŞƻŎŝƴŜ ƳƻȅŜƴΦ 

Depuis plusieurs années, les prélèvements de la ressource en eau potable dans le secteur du Syndicat de 
Bonnetan dépasse les niveaux autorisés. La ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ un facteur 
limitant du développement communal. 

 Lõassainissement 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻǳǾǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ул҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. Les effluents sont traités par la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ située au lieu-dit « La Petite Rivière » mise en service en mai 1987. La station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ une capacité de 5 000 EHΦ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŀ [ŀǳǊŜƴŎŜΦ  
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ résidence du Golf (1000 EH), la commune dispose 
donc ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ сллл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘκƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Les sols de la commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC sont globalement peu aptes à ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif du fait de leur nature principalement argileuse qǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ 
ruissellements. Le taux de conformité des installations contrôlées par le SPANC est 52%. 

3.4. BIODIVERSITÉ 

 Patrimoine naturel reconnu 

La commune possède ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊe ZNIEFF et préservé dans le 
cadre du réseau européen NATURA 2000 : 

Á Une ZNIEFF de type 1 : ZNIEFF de type 1 n°720007956 : Zone centrale des palus de Saint-Loubès et 
ŘΩLȊƻƴ 

Á Une ZNIEFF de type 2 : ZNIEFF de type 2 n°720007955 : Palus de Saint-[ƻǳōŝǎ Ŝǘ ŘΩLȊƻn 

Á Un site Natura 2000 au titre de la Directive Habitats : Natura 2000 n° FR7200682 : Palus de Saint-
[ƻǳōŝǎ Ŝǘ ŘΩLȊƻƴ 

Le site FR7200682 des « Palus de Saint-Loubès et ŘΩLȊƻƴ η ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ Ŝƴ ½ƻƴŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƭŜ 
21/08/2006. Initialement de 770 ha, il couvre depuis son extension, une superficie de 1 240 ha. Le doccument 
ŘΩƻbjectifs (dit « DOCOB ») a été approuvé en décembre 2013. La structure porteuse de celui-ci est la commune 
ŘΩLȊƻƴΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ wƛǾƛŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ technique.  

Localisé sur la rive gauche de la Dordogne, ce site Natura 2000 est formé de deux entités composées 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōƻŎŀƎŜǊǎΣ ŘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ł ƘȅƎǊƻƳŞǘǊƛŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 
(eaux stagnantes et eaux courantesύΦ п Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řƻƴǘ ǳƴ 
habitat prioritaire, les forêts alluviales à Alnus glutinosa όƭΩ!ǳƭƴŜ ƎƭǳǘƛƴŜǳȄύ Ŝǘ Fraxinus excelsior (le Frêne 
ŎƻƳƳǳƴύΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ у ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ particulièrement menacées dont le 
±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ /ǳƛǾǊŞ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩ!ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 
Estuaires. 
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 Les zones humides 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ǉǳƛ ǎƻnt également difficiles 
Ł ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΦ [ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŜŀǳΣ 
engendre des variations ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŞǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ 
écosystèmes très variés qui se forment, en frange des rivières, des étangs, des lacs, des estuaires, des deltas, 
des baies ou encore des sources.  

Le terme "zone humide" recouvre donc des milieux très divers : vasières, marais et lagunes littoraux, prés salés, 
prairies humides, marais salants, mares temporaires ou permanentes, forêts ou annexes alluviales, tourbières, 
ƳŀƴƎǊƻǾŜǎΧ Ces milieux, par leur rôle dans le cycle de lΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ 
présentent un intérêt patrimonial fort.  

Des cartographies des zones « potentiellement humides » ont été établies par EPIDOR, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ мκнрллл 
ou du 1/50000, à partir de photos aériennes et/ou ŘΩƛƳŀƎŜǎ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ-versant de la Dordogne. 

La carte des zones humides ci-après, ainsi que les données chiffrées sont issues des résultats fournis par 
EPIDOR. 236 hectares de zones humides sont recensés sur la commune. Ce sont essentiellement des prairies 
humides (122 ha). Certaines zones humides ont déjà été urbanisées. 

 

Source : eptb-dordogne.fr 

 Les continuités écologiques 

La destruction et la fragmentation des habitats naturels se traduisent aussi bien par la diminution des surfaces 
utilisables par la faune et la flore, que par ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜƴǘ ƭŜǎ milieux propices à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
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La conserǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞŘǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
milieux naturels dans des aires protégées, même si ces protections sont nécessaires. De la même façon, elle 
ne peut pas se limiter aux seules espèces menacŞŜǎ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
habitats et des écosystèmes. /ΩŜǎǘ ƭŁ ǘƻǳǘ ƭΩŜƴƧŜǳ de la Trame Verte et Bleue, qui a pour corollaire un réseau 
de continuités écologiques. 

5Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛon Aquitaine ont été identifiées. Selon un système en 
« poupées russes », des continuités plus précises ont étŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄΣ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭƛƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ře la commune 
de Saint-Sulpice-et-/ŀƳŜȅǊŀŎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řes sols du territoire de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC a permis de définir un axe 
préférentiel de déplacement de la faune sur la commune, associé aux boisements comme illustrés ci-après. 
 

 
Illustration des corridors biologiques dõ®chelle communale (fond : géoportail.gouv.fr) 

 
 

 Enjeux relatifs à la biodiversité 

Enjeux majeurs  

Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 
environnemental de premier plan (écologique, floristique ou faunistique) qui dépasse le cadre régional et qui 
sont reconnus au niveau national ou international.  

Eléments constitutifs 
de la trame bleue 

Axe préférentiel de 
déplacement terrestre 
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La ZNIEFF de type 1 de la « Zone centrale des palus de Saint-[ƻǳōŝǎ Ŝǘ ŘΩLȊƻƴ » ainsi que la ZNIEFF de type 2 et 
le site Natura 2000 des « Palus de Saint-[ƻǳōŝǎ Ŝǘ ŘΩIzon η ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ƴƛǾŜau national. Leur 
protection par un zonage approprié devra être mise en place dans le projet de la commune. 

Enjeux de niveau régional  

Les enjeux de niveau régional concernent : 

Á La protection de la Laurence et du ruisseau de Cante-Rane, leurs berges et milieux humides connexes, 

Á La protection des boisements, prairies naturelles et espaces agro-viticoles constituant une mosaïque 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ  

Á La protection des prairies et boisements associés à la propriété du château Lamotte (site inscrit). 

La prise en compte de ces enjeux dans le PLU implique la concentration du développement urbain et des 
activités artisanales et commerciales autour des noyaux bâtis existants afin de limiter le « grignotage » des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƻƛǊ ǾƛǘƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Enjeux fonctionnels  

[ŀ [ŀǳǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {!Lb¢-SULPICE-
ET-CAMEYRAC. La préservation des corridors biologiques de niveau local constitue le principal enjeu 
fonctionnel, en particulier la conservation des trames boisées entre la ripisylve et les boisements de la Laurence 
et ceux du ruisseau de Cante-Rane. ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
et les zones humides connexes. 

La cartographie suivante formalise la synthèse des enjeux environnementaux. 
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3.5. LES RISQUES ET NUISANCES 

 Risques naturels et technologiques 

Concernant le risque sismique, la commune est située en zone de sismicité faible (zone 2). 

En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur état de 
saturation, si bien que leur potentiel de gonflement est relativement 
limité. En revanche, elles sont souvent éloignées de leur limite de 
retrait, ce qui explique que les mouvements les plus importants sont 
observés en période sèche, se manifestant verticalement par un 
ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŦƛǎǎǳǊŜǎΦ 
[ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳtant plus importante que la 
ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭ ŀǊƎƛƭŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǎǘ ŞǇŀƛǎǎŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ 
minéraux gonflants. 

Concernant le risque lié au retrait-gonflement des argiles, la 
commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac se situe dans une zone 
ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ Ł moyen (au nord et au sud-ouest de la commune).  

Source : Georisques.gouv.fr κ ŎŀǊǘŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлмф 

¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ .wDa Ŧƛƴ нлмфΣ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ су ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 9[!b 
et du décret associé. Cette carte (applicable à compter du 01/01/2020) figure en annexe du PLU afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La nappe la plus proche du sol, alimentée par l'infiltration de la 
pluie, s'appelle la nappe phréatique (du grec "phréïn", la pluie). 
Dans certaines conditions, une élévation exceptionnelle du niveau 
de cette nappe entraîne un type particulier d'inondation : une 
inondation « par remontée de nappe ». Lorsque les conditions 
sont réunies pour que le phénomène se produise, celui-ci ne peut 
être évité. La commune est soumise à une sensibilité aux 
débordements de nappe globalement très sectorisé. En revanche, 
des secteurs plus importants montrent une potentielle 
prédisposition aux inondations de cave. 

 

  

 

Source : Georisques.gouv.fr 

 

Par ailleurs, la commune de Saint-
Sulpice-et-Cameyrac est concernée par 
le Plan de Prévention des Risques 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwi) de la « Vallée de la 
Dordogne, secteur de Bourg à Izon », 
approuvé par arrêté préfectoral en date 
du 9 mai 2005. Le PPRi est régi par le 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; à ce titre il 
ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ t[¦Φ  
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Concernant le risque feux de forêt, la commune de Saint-Sulpice-et-/ŀƳŜȅǊŀŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

présentant un risque majeur « feux de forêt » dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs de Gironde (DDRM 33). 

Néanmoins, la sécurité des personnes Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ son origine (notamment en cas 

ŘΩaccident), doit être assurée. A cet effet, un suivi « incendie » est mené sur Saint-Sulpice-et-Cameyrac par le SDIS, chaque 

année. Les résultats du dernier contrôle, réalisé en 2018, mettent en évidence un bon taux de couverture en Pƻƛƴǘǎ ŘΩ9ŀǳ 

Incendie (PEI) disponibles (96,1%).  

Enfin, la commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac est concernée par le risque de rupture de barrage de Bort-les-Orgues 

(Corrèze) : la commune pourrait être ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻƴŘŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ ¦ƴ tƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 

barrage de Bort-les-Orgues, approuvé en octobre 2ллтΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

 Risque pollution 

Aucun établissement de type SEVESO ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

La base de données BASIAS ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻƭƭǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {!Lb¢-SULPICE-ET-
/!a9¸w!/Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ station-service Richard, présente au niveau de la route départementale 242. 
Celle-ci est toujours en activité. 
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VERS LE PROJET 
DõAMÉNAGEMENT ET DE 

D£VELOPPEMENT DURABLEé 
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1. LES PRINCIPAUX ENJEUX QUI ONT 

GUIDÉ LA DÉFINITION DU PROJET 

COMMUNAL 
Saint-Sulpice et Cameyrac a longtemps disposé ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩOccupation des Sols qui ƴΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉƭǳǎ 
applicable. La commune est donc désormais ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 
mesure ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ tous les dispositifs règlementaires nécessaire à une commune qui a dépassé les 4 500 
habitants en нлмрΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞǇƻƴŘ ŘƻƴŎ Ł ŘŜǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ :  

- Doter la commune de Saint-{ǳƭǇƛŎŜ Ŝǘ /ŀƳŜȅǊŀŎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
sa politique de développement pour les années à venir ; 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎlementaires ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ le 
marché de logements sociaux pour les prochaines années, conformément aux objectifs édictés dans le 
Contrat de Mixité Sociale.  

- Assurer une compatibilité globale du projet avec le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǉǳΩŜǎǘ 
le SCƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻlitaine Bordelaise. 

Sur cette base, et dans un contexte de pression foncière soutenue, la démarche ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜmble des analyses thématiques issues du diagnostic 
pour définir la stratégie la plus appropriée possible où le souhait est également de préserver un cadre de vie 
rural sur la commune.  
 
 

2. LE PADD 
Le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ Řƛǘ ζ PADD », ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊois grandes 
parties, elles-mêmes déclinées en orientations. Ces dernières, qui traduisent le projet communal et le futur 
ǾŜǊǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ {ŀƛƴǘ-Sulpice-et-Cameyrac, visent également à apporter une réponse aux enjeux 
majeurs qui ont été identifiés sur la commune. 

Le PADD se décline comme suit :  

1. RESPECTER NOTRE ENVIRONNEMENT ET LE PROTÉGER DANS SA BIODIVERSITÉ, SA SPÉCIFICITÉ, SES 

PAYSAGES 

A. PROTECTION DE LΩENVIRONNEMENT, DES MILIEUX NATURELS ET CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 

B. VALORISATION DE LΩIMAGE COMMUNALE 

2. hwD!bL{9w [Ω¦w.!bL{!¢Lhb 5!b{ [9 w9{t9/¢ DE NOS VILLAGES ET DES DÉSIRS ET BESOINS 

5Ω9{t!/9 59 [9¦w{ HABITANTS EN MAÎTRISANT LA DENSIFICATION URBAINE 

A. MAÎTRISE DU DÉVELOPPEMENT URBAIN 

B. HIÉRARCHISATION DES ENVELOPPES BÂTIES EXISTANTES 

C. DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE COMMUNAL 

D. INTÉGRATION DES PROBLÉMATIQUES DΩEAUX PLUVIALES DANS LΩAMÉNAGEMENT COMMUNAL 

E. DYNAMISATION DU TISSU COMMERCIAL ET DE SERVICES DE PROXIMITÉ 

F. GARANTIR LA PÉRENNITÉ DES ACTIVITÉS AGRICOLES ET VITICOLES 




















































